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Evaluation des diplômes 

Licences Professionnelles – Vague E 

Evaluation réalisée en 2013-2014 

 

Académie : Lille 

Établissement déposant : Université Lille 2 - Droit et santé 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Spécialité : Animation gestion et organisation des activités physiques et 

sportives 

Secteur professionnel : SP7-Services aux personnes 

Dénomination nationale : SP7-4 Activités sportives 

Demande n° S3LP150007699 

 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : UFR 

STAPS, Faculté des sciences du sport et de l’éducation physique de Lille 2 sur le site de 

RONCHIN, à l’exclusion des stages en entreprise. 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 Convention(s) avec le monde professionnel : / 

 

Présentation de la spécialité 

La formation a été ouverte en 2009 avec six étudiants. Elle en compte actuellement 14. Cette formation vise à 

former des étudiants qui se destinent d’une part à l’exercice de la fonction de Maître-Nageur-Sauveteur dont seuls les 

possesseurs du titre ont les prérogatives d’encadrer les activités aquatiques pour tout lieu et tout public et, d’autre 

part à des fonctions d’encadrement des structures chargées d’accueillir et d’organiser les activités aquatiques, c’est-

à-dire les établissements de bains publics ou privés. Cette licence reçoit en majorité des étudiants issus de formation 

initiale ainsi que des professionnels déjà impliqués dans les activités de natation. L’alternance entre les formations 

académiques et les formations expérientielles en entreprises ne semble pas être la règle. Il n’y a d’ailleurs pas de 

proposition de formation par la voie de l’apprentissage. 

Le pilotage de cette formation a changé à plusieurs reprises, du fait de départs ou de changement 

d’orientations des responsables. Elle n’a pas de dimension internationale, la législation en matière de surveillance et 

d’enseignement des activités de natation n’étant harmonisée ni au plan européen ni au plan international. 

Cette formation, la seule dans le Nord de la France, répond à un réel besoin de professionnels doublement 

qualifiés, au niveau de l’intervention d’une part et d’autre part de l’encadrement et de la gestion des structures 

aquatiques. Les débouchés professionnels existent significativement. 
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Synthèse de l’évaluation 

 Appréciation globale : 

Les objectifs de la formation sont bien identifiés, ainsi que les métiers auxquels la certification peut conduire. 

Les deux volets de la formation, intervention et encadrement de structures, au sein du même cursus, se justifient par 

la spécificité du milieu. A cet égard on peut s’interroger sur les critères de sélection qui privilégient les étudiants 

bénéficiant des prérogatives – en matière de sauvetage – attendues à l’issue de la formation. Ainsi, dans le domaine 

de l’intervention et du sauvetage, la valeur ajoutée de la formation apparaît limitée. Toutefois, les besoins sont 

importants. 

L’organisation de la formation fait appel à de nombreux intervenants, y compris professionnels. En revanche, 

la dispersion et la multiplication de ces interventions, relativement courtes, masquent la cohérence générale 

attendue au regard des fonctions visées à l’issue de la formation. 

L’insertion professionnelle des étudiants est probable. Mais aucun suivi n’a été mis en place et aucune 

information n’est disponible quant à cette insertion au bout de quatre ans d’existence, unique dans la région, et 

concurrentielle à celle conduisant au Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Éducation Populaire et du Sport 

(BPJEPS). 

Le lien avec les milieux professionnels est, semble-t-il, fort. On peut regretter l’absence de conventions de 

collaboration. 

Le pilotage de la formation souffre du changement de responsable d’une année sur l’autre. Le lien avec la 

recherche n’est pas établi et le conseil de perfectionnement semble n’avoir qu’une existence formelle. 

 Points forts : 

 Réponse à un besoin important de personnels qualifiés en matière d’intervention dans l’encadrement 

des activités aquatiques. 

 Formation ne disposant pas de concurrence directe dans la Région Nord Pas-de-Calais. 

 Lien fort avec le milieu professionnel. 

 Points faibles : 

 Un pilotage « chaotique ». 

 Des procédures de mise en stage peu précisées. 

 Un suivi de l’insertion professionnelle inexistant. 

 Recommandations pour l’établissement : 

Malgré ses points faibles cette formation répond à de réels besoins. Il est souhaitable qu’elle bénéficie d’un 

réel pilotage et qu’un suivi rigoureux en termes d’insertion professionnelle soit appliqué. Par ailleurs, les liens avec le 

milieu professionnel doivent être formalisés tout en favorisant l’alternance entre les enseignements académiques et 

les formations de l’expérience grâce à une nouvelle organisation des stages. 



 

Observations de l’établissement 

 








